


 
 

 

 

 

 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 14 FEVRIER 2020 
 

CONTRAT DE RIVIERES FURAN - CONVENTION EN VUE DU DEPOT DE LA 
DECLARATION D’INTERET GENERAL POUR LE PROGRAMME DE 
RESTAURATION ET D’ENTRETIEN DE LA RIPISYLVE 
 
 
 

Par délibération en date du 04 juillet 2019, le Bureau Métropolitain a autorisé le lancement 
de l’opération de restauration et d’entretien de la ripisylve du Furan via une procédure de 
déclaration d’intérêt général (DIG) réalisée conjointement avec la Communauté de 
Communes des Monts du Pilat et Loire Forez Agglomération. 
 
Avant de déposer ce dossier auprès du service instructeur, (Direction Départementale des 
Territoires), il apparaît nécessaire de signer une convention de coopération intercommunale 
entre les trois différents maîtres d’ouvrages cités ci-dessus, pour confier un mandat à Saint-
Etienne Métropole afin de déposer la DIG. 
 
Ce document vient en complément de la convention d’entente approuvée en mai 2019 qui ne 
permet pas de donner ce mandat. 
 
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve la convention  de coopération intercommunale entre Saint-Etienne 
Métropole, la Communauté de Communes des Monts du Pilat et Loire Forez 
Agglomération, 
  

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
ladite convention. 

 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


